
GATT/AIR/2320 2 OCTOBRE 1986 

OBJET: COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING - GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL DE LA 
MISE EN OEUVRE DU CODE ANTIDUMPING 

1. LE GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL DE LA MISE EN OEUVRE DU CODE ANTIDUMPING 
SE REUNIRA LE MARDI 28 OCTOBRE 1986 A 10 HEURES, AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

2. LE GROUPE EXAMINERA LES QUESTIONS CI-APRES: 

A) UTILISATION DES ENGAGEMENTS EN MATIERE ÏE PRIX DANS LES PROCE
DURES ANTIDUMPING VISANT LES IMPORTATION^ PROVENANT DES PAYS EN 
VOIE DE DEVELOPPEMENT (DOCUMENT DE/TRAVAIL N° 24 ET ADD. 1) 

D'UN ENGAGE B) REVISION ET/OU DENONCIATION D'UN ENGAGEMENT (DOCUMENT DE TRAVAIL 
N° 12/REV.3) 

DE^TRA/AIL N° 1( C) VALEUR CALCULEE (DOCUMENT DE^TRA/AIL N° 10/REV.3) 

D) EVALUATION CUMULATIVE D^TpKEJUDICES (DOCUMENT DE TRAVAIL N° 25) 

3. LE GROUPE REVIENDRA SUR LA QUESTION DE LA DEFINITION DE LA VENTE EN SE 
FONDANT SUR LES OBSERVATIONS QUE LES ETATS-UNIS DOIVENT PRESENTER PAR 
ECRIT. IL EST AUSSI PREVU QUE'LA YOUGOSLAVIE SOUMETTRA UN DOCUMENT DE 
TRAVAIL CONCERNANT LA COMPARAISON DES VALEURS NORMALES. 

4. LES PARTIES AU CODE^WLÏDUMPING ET LES OBSERVATEURS QUI DESIRENT ETRE 
REPRESENTES A LA REUNKJN SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER, DES QUE POSSIBLE, 
LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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